
DULL’INFO n° 1 

La lettre d’information de la commune de Dullin 

1. Remerciements 

Les élections du 23 mars ont conduit les 11 membres de la liste « Vivre ensemble à Dullin » à siéger au Conseil 
municipal.  
Le 28 mars, le conseil s’est réuni pour élire le maire et 3 adjoints : André Bois a été reconduit dans la 

fonction de maire de la commune. Thomas Lefrancq a été élu 1er adjoint pour siéger à la CCLA, Mireille 

Veyron a été élue 2ème adjointe  et Sylvie Berthet a été élue 3ème adjointe . 

Nous remercions ici les habitants qui nous ont accordé leur confiance et nous saluons l’engagement de Jean 

Paul Bertrand, Didier Girerd et Hervé Regairaz  dans leur volonté de se porter candidats et de proposer une 

alternative.  

Notre détermination pour être au service de la commune, pour répondre aux attentes du plus grand nombre à 

travers les projets que nous porterons, a bien pris en compte ce nouveau contexte électoral et s’en trouve accentuée. 

2. Invitation 

Nous vous invitons à faire plus amplement connaissance et à noter d’ores et déjà dans vos agendas une 

réunion :  

Le vendredi 23 mai, à 20 heures, à la salle de la cheminée. 

Ce sera l’occasion :   

 De préciser les axes de notre travail 

 De présenter les commissions mises en place 

 D’associer les personnes qui souhaitent participer à l’une d’elles. 

 

 

3. Infos en vrac 

 Visite des appartements de la maison Montigon le dimanche 26 / 04 de 10h à 11h30, avant le repas 

communal. 

 Enquête publique pour aliénation de 2 tronçons de chemin rural, du 05 / 05 au 20 / 05. Les 

documents seront consultables en mairie, aux heures d'ouverture habituelles.  

 Expo de peinture et artisanat : …du. au et la journée outil en main le …  

      Objectif : permettre à toute personne du territoire qui a le goût pour la création, de pouvoir 

présenter ses œuvres au public. 

 

 

PS : cette lettre d’un format plus léger et d’une rédaction simplifiée sera amenée à remplacer le bulletin qui paraissait 

en juillet. Elle permettra, nous l’espérons, une meilleure réactivité dans la communication des informations 

communales. 

 


